
Le 2 décembre 2014

La municipalité demande le maintien du collège Gustave Courbet en
Réseaux d'Éducation Prioritaire

Le Maire et la municipalité apportent tout leur soutien à l'action des professeurs et des parents

d'élèves  du  collège  Gustave  Courbet  et  de  l'école  élémentaire  Marcel  Cachin.  L'ensemble  de  la

communauté éducative et les élus romainvillois exigent la réintégration du collège Gustave Courbet

dans  le  Réseau  d'éducation  prioritaire  (REP)  au  vu  des  indicateurs  concernant  l'ensemble  des

établissements  scolaires  entrant  ou  demeurant  en  REP  et  au  regard  des  tergiversations  sur  une

éventuelle convention académique pérennisant les moyens accordés au collège.

Alors que l’Éducation a été décrétée cause et priorité nationale et que la Seine-Saint-Denis mérite

une attention toute particulière dans l'égal accès aux savoirs et à la réussite de tous, il n'est que

justice que le collège Gustave Courbet soit réintégré dans les meilleurs délais à cette liste. 

 


